
DELIBERATION

Portant suppression et/ou création d’un emploi permanent

Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ..................................................................................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………………...................

Etaient absent(s) excusé(s) : .………………………………………………………………………….........................

Le secrétariat a été assuré par : .................………………………….............................................……..

(  Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal (ou autre assemblée) de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Social Territorial.

Compte tenu de ….. (exposer ici les faits justifiant la suppression et/ou la création d’un emploi, par exemple : nouvelles missions, départ d’un fonctionnaire et réorganisation des services, avancement de grade…), il convient de supprimer et/ou créer les emplois correspondants.

(  Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

La suppression de l’emploi de …….(indiquer le grade)  à temps complet (ou : à temps non complet à raison de ….. heures hebdomadaires) au service ….. (indiquer le service) ,
Et/ou

La création d’un emploi de …..(indiquer le grade) à temps complet (ou : à temps non complet à raison de ….. heures hebdomadaires) relevant de la catégorie …. (A, B ou C) au service ….. (indiquer le service) à compter du …… (date ne pouvant être rétroactive).
(  Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,

Vu le tableau des emplois,

Ajouter le cas échéant si réorganisation des services : vu l’avis du Comité Social Territorial réuni le ……………….,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire (ou : du Président),

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)


Fait à.................., le ..............

Prénom NOM

Maire / Président
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………


